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Vasies forets, Forets magnifiques et fortes,
Quel infaillible instinct nous ramene toujours
Vers vos vieux troncs drapes de mousses de velours

Et vos etroits sentiers feutres de feuilles mortes?

Salut ä vous, grands bois profonds et gemissants,

Fils tres bons et tres doux et tres beaux de la Terre,
Vous par qui le vieux cosur humain se regenere,
Ivre de croire encore ä ses instincts puissants.

(C. C. et P. G.)

Notes sur la vie privee
ä Morges

a la fin du dix-huitieme siecle

La source d'oü nous tirons les notes ci-apres est une serie
de « livres de raison », sous la forme d'un almanach bernois d'al-
lure officielle, edite d'ailleurs en fran<jais. On y trouve en
premier lieu, comme ll est naturel, les tables mensuelles avec le

calendrier des saints et les donnees astronomiques journalieres,

agrementees de la prevision du temps. Suivent, de mois en mois,
les tableaux des foires pour la Suisse et les pays limitrophes.
La seconde partie presente un annuaire bernois intitule « Etat

sommaire du Gouvernement civil et ecclesiastique de la Ville
et Republique de Berne » pour l'annee en cours. Les titulaires
de toutes les fonctions publiques ä partir de LL. EE., du Senat

et du Grand Conseil souveram, ceux des multiples chambres,
tnbunaux et commissions, tous s'y trouvent catalogues düment,
jusqu'aux courners ä cheval de l'Etat. La liste complete des
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baillis de tout le territoire, ainsi que celle des pasteurs du Pays
de Vaud, y figurent egalement. II y en a, en tout, une cinquantaine
de pages.

Rien de tout cela ne nous retiendra, cependant. Ce sont les

comptes et les observations diverses, notes par le proprietaire
de ces almanachs dans les pages ad hoc, qui nous Interessent ici ;

car ll y a dans ces notes bien des traits oil la vie privee de l'epoque
s est fidelement inscrite. La Serie de ces petits volumes, relies

en peau dans le goüt du temps, va de 1 780 ä 1800 inclusivement,
mais presente plusieurs lacunes qui la reduisent ä onze livrets.
Si nous parlons ä ce propos de « livres de raison », c'est que pre-
cisement les notes comptables y predominent nettement. Les

autres notes diverses y sont bien moms nombreuses. Ajoutons
encore que l'almanach de 1800 differe des precedents (1798
et 1799 manquent). II s'intitule « Almanach de Lausanne pour
l'an de grace MDCC.CCC (sic!), an III de la Republique hel-

vetique une et indivisible ». II contient un « Etat sommaire
des Autorites constitutes du Canton du Leman, ainsi que des

Cures du ci-devant Pays de Vaud». Andre Fischer et Luc
Vincent l'ont signe comme editeurs. La presentation en est
d ailleurs pareille.

De la comptabilite, qui n est pas un modele, notons simple-
ment que les sommes y sont portees en livres ou francs anciens,
ä dix batz de Berne, et en demi-batz pour les sommes divi-
sionnaires. Ce franc ancien valait 1 fr. 50 cent, de la monnaie
federate d'apres 1848, ou franc-or. Comme ce dernier a subi,
pendant et apres la guerre de 1914-1918, et par le fait du renche-

nssement durable, une depreciation de 50 ou 60%1,aquoi s'est

ajoutee la devaluation legale de 1936, soit 30 %, nous estimons

que le franc ancien (ou livre) avait une valeur egale ou de peu
inferieure ä trois francs actuels ; et par suite le batz valait 25-30
de nos centimes — le tout approximativement1.

1 Cette appreciation ne saurait etre mathematique — d'autant moins que, en
pratique, toute estimation de ce genre comporte certains elements imponderables.

Par exemple cette " appreciation subiective » de la monnaie, dont nous
avons dejä parle ici (R. H. V1938, p. 238) et qui varie avec les temps, les
lieux, les circonstances.
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Jean-Franfois-Louis Pache, qui a laisse ces livres de raison

ä la posterite, etait d une ancienne famille de Morges, faisant

partie de la bourgeoisie patricienne et donnant ä la ville des

conseillers et des medecms. Eteinte aujourd'hui en ligne
masculine, eile eut pour dernier representant le Ier lieutenant Alexis
Pache, qui fit comme volontaire la campagne du Transwaal

avec les Boers et trouva la mort au cours d'une expedition dans
1 Himalaya. J.-F.-L. Pache, ne en 1736, suivit certainement
dans sa jeunesse les classes du college, mais ne parait pas avoir
fait d'autres etudes. Avant 1770, ll devint conseiller des XXIV
et en 1767 il fut nomme secretaire bailhval, ainsi qu'on le voit
dans 1' « Etat sommaire » des almanachs ; de plus, il fut secretaire

du Consistoire. II parait avoir ete un homme sür, tranquille,
consciencieux dans ses devoirs et soigneux de ses interets. On

peut done le considerer comme un bourgeois-type de cette

epoque ou, comme aujourd'hui, s'elaborait un monde nouveau.
De sa personne nous ne savons nen, sinon que, ä en juger par

l'ecriture excessivement fine de ses notes, il devait etre myope.
A la mode du temps, il portait les cheveux en bourse ; plus tard,
ce fut la cadenette ornee d'un nceud de ruban. Ses souhers avaient
naturellement des boucles d'argent ; details qui apparaissent

par divers postes des comptes. Nous apprenons qu il s'est

remane en fevrier 17801, qu'il eut un fils ä Noel de la meme

annee, mais que cet enfant mourut un an et demi plus tard.
A quelque temps de lä, en 1783, naquit une fillette, Louise, qui
resta fille unique. J.-F.-L. Pache a une soeur, une belle-mere,

un beau-frere, plusieurs cousins et cousines maries aussi ;

mais ses notes ne permettent pas de les identifier plus
precisement.

Sa maison est a la rue du Lac ; eile est a trois etages, et le

jardm, cote lac, lui ouvre tout l'horizon des Alpes. II y a dans ce

jardin des «carreaux» de legumes ; mais les plates-bandes
fleuries n'y devaient pas manquer. Un jardinier s'en occupe

1II epousa Anne Pache. Sa premiere femme etait Jeanne-Louise-Agathe-
Pauhne Grenier.
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au pnntemps. Dans un com, il y a un puits, qu'on repare assez

souvent ; non lom, un « boiton » ä porcs et une etable pour une
chevre, ainsi qu'une basse-cour. Pache occupe le premier etage
de sa maison et loue les deux autres.

A ce revenu modeste s'ajoute celui de ses fonctions : « gage »

de conseiller (24 francs anciens par an), « vins » annuels du Con-
seil, par quoi il faut entendre la petite somme variable represen-
tant la gratification supplementaire que les deux Conseils s'attri-
buaient dans les baux ä ferme et amodiations de la commune :

fr. anc. 13.20 en 1784, par exemple. Chaque annee, il y a de

plus une sorte d'etrenne ä chaque conseiller, c'est le « chapon
du Conseil » (fr. anc. 2.6 mvanablement), dont notre conseiller
fait le plus souvent hommage a Madame. D'autres mimmes reve-

nus proviennent de la meme source : ce sont des emoluments

pour seances et passations de comptes, pour visites de cabarets,
de marchands, de boulangers, de vignes, pour seances de taxe
du vin, pour le jour du Tirage du papegai, pour seances d'eta-
blissement du boursier, du gouverneur, du metral. Dans les

premieres annees de la penode ici consideree, J.-F.-L. Pache

etait metral, ce qui lui valut 100 fr. anc. en 1780 et 1781 et 73

en 1782. Ce poste comptable disparait des lors, mais il est avan-
tageusement remplace par « la Banche ».

C'etait le bureau qu'il occupait, avec deux clercs, en qualite
de secretaire baillival. On y passe parfois des actes, on y examine
une fois des candidats au notariat, dont les « actes de capacite »

seront greves d une taxe de 18 fr. anc. ; mais surtout on y acquitte
les emoluments des procedures, legalisations, sentences,
homologations, vacations, etc. Cet office est en somme le greife de la

cour baillivale. Bon an, mal an, les recettes y montent ä plus
d un millier de francs anciens. Notons, ä titre de cunosite,

que l'homologation du testament de M. le comte de Golowkm,

qui fut seigneur de Monnaz, coüta 47 fr. anciens h

1 La seigneune de Monnaz fut achetee, en 1754, pour 50.000, livres, par
Henriette de Dohna, femme d'Alexandre comte Golowkin, ambassadeur de
Russie en Hollande : MoTTAZ : Diet. hist, et geogr. du canton de Vaud, article
Monnaz.
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Si tout ce casuel revenait au secretaire baillival (ce que nous
ne pouvons affirmer absolument), ll n'en constituait pas le trai-
tement entier. La « pension >' en nature qui lui etait affectee

comprenait encore 9 sacs de froment, 3 de meteil et 12 d'avoine,
plus un char de vin blanc. En 1791, Pache estimait sa pension
ä fr. anc. 337.40, disons un millier de francs actuels. Mais ce

revenu «fixe » (si Ton peut amsi dire) vanait selon le cours des

cereales et du vin.
Ces divers elements reums constituaient d'assez jolies recettes.

Mais on n'imagme pas ce bon bourgeois de Morges sans la
possession de quelques belles vignes au flanc du coteau qui descend

au lac en faisant alterner ses pentes douces et ses terrasses unies.
Pache en possedait plusieurs, en effet, dissemmees, ll est vrai,
dont il confiait la culture a des vignerons de la ville et d'Echi-
chens. II n est pas question de sulfatages, en ces temps-la, mais

tant plus de mmages profonds et de multiples chars de furnier.
Certainement le souci de ses vignes occupait largement l esprit
et le coeur de leur propnetaire.

Et non moins le soin de son vin. La cave est dans son lmmeu-
ble, meublee d un grand « Leguerfass » (ce vocable alemanique
detonne ici) et de divers tonneaux de moindre contenance,
des « courtes », amsi qu'on les nomme alors. Le tonnelier Billon
et son jeune ouvner (qui ful assomme, le jour du tirage, par des

gar^ons d'Apples, puis trepane sans succes) s'occupent de soi-

gner le vin recolte, de le transvaser, le charger, le mettre en
bouteilles. Vendu en gros, ou en mi-gros, ä la vendange, le plus

souvent, ce vin reste parfois en vase des annees : on le charge

comme « vieux », alors qu'il a un an, deux ans, trois ans et meme
plus : c'est le « gros vieux » d'autrefois. Cette vente representait
sürement un poste capital dans le budget de J.-F.-L. Pache.

Mais ses comptes de vignolage ne brillent pas par leur clarte.
Notre secretaire possede aussi un verger, dont il vend le foin

et le regain et fait cueilhr les fruits. Les premieres annees, il
engraisse un porc, achete maigre en ete, et qu'il faut nournr
avec du son et des pommes de terre en automne, jusqu'a ce qu'il
soit ä point pour « faire bouchene » a domicile. Cela ne se voit
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plus, en ville, aujourd'hui ; mais il y a cinquante ans cet usage
etait courant encore ; et quelle fete c'etait ce jour-la pour les

petits et pour les grands II devait en coüter eher ä J.-F.-L.
Pache de « pousser » son cochon. Non seulement le son et les

pommes de terre etaient excessivement chers : par exemple a

16 batz le quarteron en 1785 ; mais la paille encore plus. En

1796, eile etait montee au prix absolument inoui de 50 fr. anc.
les cent livres ; en 1800, cinq gerbes coütaient 5 fr. 40 anciens.

Est-ce la ce qui induisit Pache a tenter la culture du ble?
Nous l'ignorons ; mais d'un compte relatif ä une piece mise

en ble nous voyons que son essai lui donne un job gain, vu les

prix eleves du ble. Cependant il n'a pas persevere. N'ayant pas
de « rural » en propre, il devait tout faire faire par des ouvners.
Le metier de « paysan-monsieur » est toujours difficile et tres

souvent ingrat.
Au XVIIIe siecle Morges n'avait pas encore de pensionnat

pour jeunes gens etrangers. Mais certaines families bourgeoises

y recevaient des Suisses-allemands, voire des etrangers desireux
de perfectionner leur framjais et d'elargir leur horizon. M. et
Mme Pache ne dedaignerent pas cette source de gam. lis eurent
deux jeunes Messieurs a trois louis d'or chacun par mois (le
louis etant a 16 livres, cela ferait quelque 150 francs d'aujour-
d'hui) ; et ces jeunes gens vont au « Cercle » et prennent des

le?ons de danse. Mais les Pache, n'y etant pas obliges par leur

situation de fortune, ne continuerent pas ce metier, dont on se

lasse vite.
Tel etait done le tableau des ressources de J.-F.-L. Pache ;

et comme il lui arrivait d'avoir des sommes disponibles, et parfois

aussi d'etre a court d'argent, il faisait des prets ou des emprunts
a 4 fi ou 5 % ä des parents, des amis, des gens d'affaires. II
n'y avait aucune banque a Morges alors, et 1'admimstration d une
fortune assez comphquee n'en etait pas facihtee. Comme notre
secretaire et sa soeur finirent par acheter des terres ensemble, on

en peut conclure que sa fortune allait prosperant.
Son train de maison etait d'ailleurs assez large. On voit par

les « tnnguelts » notes qu'il est re?u avec Madame dans plusieurs
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maisons amies. Ces politesses se rendaient ä I'occasion, ce dont

temoignent, pensons-nous, les achats assez importants de

diverses volailles, dont le bon marche etonne. En 1780, par
exemple, nous trouvons des dindes et une oie (ä engraisser,
peut-etre?) ä 8 et 9 batz piece ; ä la veille de l'an, les chapons

sont ä 10 batz ; plus tard, en 1785, une oie est a 13 batz, mais des

poulets sont encore a 7 batz la paire.
Deux servantes secondent Madame dans la bonne tenue de la

maison. Leur gage est, annuellement, de 36 livres, plus une paire
de souliers, de menues etrennes et de tres menus cadeaux. Monsieur

leur achete de la reglisse quand elles sont enrhumees, ll
leur paie des places au theatre des marionnettes, comme ll
donne ä ses clercs quelques menues pieces pour aller manger
de la creme. On traite done les servantes avec bonte ; aussi res-
tent-elles longtemps en service. Comme dans les comedies,
elles s'appellent Annette, Jeanneton ou Lisette. Ce sont de

bonnes filles d'Apples ou de quelque autre village voisin de

Morges. Autour d'elles, se meuvent des lingeres ä domicile, des

tailleuses, des lessiveuses, des repasseuses, des fileuses et des

tricoteuses, et le tisserand de Colombier rapporte la toile qu'on
lui a donnee ä tisser.

Les comptes que nous avons examines etant avant tout des

documents d'economie domestique, on y voit passer bien des

noms d'ouvriers, d'artisans, de fournisseurs divers, dont plu-
sieurs noms suisses-allemands. (Le «Drang nach Westen»
de nos Confederes est plus ancien qu'on ne le croit commune-
ment.) Coupeurs de bois, puisatiers, jardiniers, cordonniers,

merciers, boulangers, coiffeuses, papetiers-libraires, medecins,

apothicaires, professeurs de danse ou de musique, etc., s'y
succedent ä la ronde. Inutile d'en dresser ici la liste. Mais e'est

par exception que les depenses de menage sont notees en detail
dans ces comptes ; seulement, au cours de ces onze annees,

ces exceptions finissent par former un interessant tableau des

pnx des denrees. Donnons-en un bref apergu, qui ne sera pas

sans interet par le temps qui court.
Le beurre est tout d'abord a 2 batz % la livre ; en mars 1796,
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il culmine a 14 batz et revient ä 5 batz % en aoüt de la meme
annee. Le chocolat est a 11 batz la livre en 1780 ; cinq ans plus
tard il est ä 24 batz et dix ans plus tard, pour deux quahtes dif-
ferentes, a 16 et a 28 batz. Une fois il est question de chocolat
de Turin. Le sucre, qui est a 13 batz en 1780, tombe ä 7 batz

en 1 785, a 3 1/t> batz en 1792 ; il remonte ä 13 batz en 1796, qui
fut une annee de grande cherte. Par exception, le the, qui fut
ä 6 fr. anc. la livre en 1782 est ä 5 fr. cette annee-lä, et baissa

un peu 1'annee suivante. A 3 batz en 1791, le frornage monte ä

5 /> en 1797. Les chätaignes, qui s'achetaient au quarteron
(sur le '< Marche aux chätaignes » entre les Grandes Halles et
la maison du port), sont a 13, 16, 22, 28 batz, les oranges a I

et ä 2 batz piece, le poisson, ä 7 batz la livre. Tres rarement men-
tionnee au detail, la viande varie entre 3 batz la livre de veau
et 7 batz le lard frais. Le pore vivant est ä 4 batz en 1796, ä

2 % 1'annee suivante. Avec la volaille, la viande accuse des pnx
peu eleves dans toute la penode, comparativement ä la notre.
Le pain, dont nous n'avons qu'une seule mention, ä 4 batz
la miche, doit avoir ete eher ; la farine, ä 1 batz 3/s 'a hvre et
(en 1796) ä 2 batz x/5 est chere aussi. Ce qu'exphquent les prix
du ble, qui oscillent entre 12 et 28 francs anciens le sac (d'environ
100 kilos).

Les depenses du menage sont relativement considerables ;

mais on n'y surprend aueun luxe, ä peine quelques petits extras,
gateau au pruneaux, «sucreries», pains d anis, eau de seltz

(tres chere) et limonade ; deux ou trois fois — qui l'eut cru? —
de 1 extrait d'absinthe (tres eher), de la liqueur de Turm
(vermouth?) ; gä et lä des oranges, du tabac ä pnser (qui va ren-
cherissant) ; quelques menues depenses de toilette et de coiffure,

telles que poudre et pommade, mais pas de trace de par-
fums. Notons encore que le bois, achete au char entre 4 et 8 fr.

anc., coüte passablement le long d'une annee; mais qu'etait-ce
en comparaison de nos tonnes d'anthracite... naguere? L'eclai-

rage se fait ä la chandelle (4 ou 5 batz la livre), les bougies etant
tres cheres : 3 :l/4 batz la piece, et 2 fr. anc. la hvre.

Relativement ä Celles du menage, les depenses pour le vete-



— 67

ment apparaissent plutot mimmes. Danser en beaux atours
devant la huche vide n'etait pas le fait de nos ancetres. Du
reste, quel besoln de briller dans nos petites villes ou tous se con-
naissaient, oü chacun etait jauge ä peu de chose pres? Done,

au total, peu de notes sous la rubrique ci-dessus ; et la plupart,
tout naturellement pour Madame et sa fille : cotonnades et mous-
selmes, principalement. Monsieur, lui, fait tirer des culottes

neuves d une demi-douzaine de vieilles. II y a beaucoup de chaus-

sures, mais plus souvent des reparations. La fillette a meme

porte des socques en hiver.
Les soins de sante, alors dejä, sont onereux. Une annee,

J.-F.-L. Pache a ete malade pendant cinq mois. II a note le

jour ou ll put « retourner au preche ». Un peu plus tard, il
remettra a son medecin, le Dr Berguer, quatre doubles-louis d'or
neufs (ä 32 fr. anc.), qu'il note en ces termes : « dans l'mcer-
titude de ce que je peux lui devoir pour ses soins et ceux qu'il
a eus prudemment pour ma femme et ma fille ». Lorsque, plus
tard, Madame aura la «petite veröle», il lui en coütera la moitie
plus, le medecin Desgranges l'ayant visitee jusqu'a cinq fois,

certains jours, et la maladie ayant dure plus d'un mois. Par la

suite, Madame devra aller prendre les eaux a Plombieres, et
le seul coüt d'un des voyages, qui se faisait en voiture, non pas

en diligence, sera aussi eleve.

Sauf cela, nous n'avons note que tres peu de deplacements.
Madame va en sejour a St-Prex. Elle sejourne aussi ä Mont-
cherand et a Geneve, chez des amis. Lui se rend quelques
fois a Vevey et ä Rolle, pour affaires, ainsi qu ä Aubonne, d'oü
il rapporte des cuillers : s'agit-il d'un tir a l'arc peut-etre, oil
les prix etaient invariablement donnes sous la forme de ces

ustensiles indispensables?
L'education de la petite demoiselle cause naturellement des

depenses. II n'y avait pas encore a Merges d'ecole publique pour
les jeunes filles. Elle frequente done une ecole particuliere en-
fantine, soutenue financierement par les families de Morges

au moyen d'une cotisation annuelle, outre l'ecolage mensuel.
Par la suite, Mile Pache recevra des lemons de dessin, d'ecriture,
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de danse et de clavecin ; celles-ci, ä 12 fr. anc. par mois, sont
donnees par un maitre allemand, M. Lautenbach. Le clavecm

a ete acquis du cousin Jain contre du vin d'Echichens, pour la

valeur de 160 fr. anciens.
Qu'on nous permette de relever ici, pour sa saveur, le compte

de nournce du premier-ne du menage Pache :

Livre ä la nournce s'en allant, pour son gage, comme suit
(apres quinze mois de services) :

qu'elle avait refu L. 15.1

en etoffe de la Nicolet 3.6
en argent aujourd'hui 29.13
plus pour les miches promises 1.16

pour le chapeau de son mari 3. —

pour un tablier 2.16

Autotal L. 55.12

soit environ 160 ou 170 francs actuels.

Et les impöts, contributions et taxes? demandera quelqu'un.
II n'y en a point, sauf les censes, tres rnimmes sur certaines
pieces de terre. II n'y a pas d'autre impot foncier ; ll n'y a pas
d'impot mobilier (ou sur le revenu) ; ll n'y a pas d'impot
personnel ; il n'y a pas de taxe... 0 fortunatos nimium serait-ce
le cas de nous eerier avec Virgile. Mais les choses changerent
avec la Revolution. En janvier 1800, J.-F.-L. Pache, qui n'est

plus secretaire baillival, evidemment, note qu'il a verse le 1 °/0o

ä Morges, soit fr. anc. 11.14; le 22 mars «ä l'agent national
d'Echichens, pour l'impot du 4 °/0o sur mes fonds », fr. anc.
19.8 ; le 18 juillet, « a compte de l'impot du 1 °/0o pour Morges »,

fr. anc. 12.14 ; plus pour Echichens, 4.17; le 13 decembre encore

pour l'impot du 3 °/00 nere Morges, fr. anc. 29.2 et riere
Echichens, 14.11. Au total, plus de 92 fr. anciens. A quoi, le 16

juin 1800, il faut jomdre le pret demande (ou exige?) par la

Municipahte, fr. anc. 16.—. L'ordre nouveau coütait beaucoup
ä instaurer.

* * *
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Les notes du secretaire Pache nous ouvrent ainsi des jours
directs sur la vie materielle de notre bonne bourgeoisie d'alors.
Mais elles permettent aussi de se faire une idee, approximative
du moms, de ses delassements et de ses plaisirs. La vie de societe

s'y entrevoit juste assez pour constater qu'a Morges aussi on
etait du siecle et qu'on y aimait la compagnie des « honnetes

gens » et leur conversation. Les bals y etaient rares et se faisaient

par souscnption ; mais si les montants mscnts sous cette rubnque
ne nous trompent, ce devaient etre de fort belles fetes. A l'oc-

casion, on en orgamsait pour Messieurs les officiers, lors de

passages de troupes. II y avait aussi le « Cercle », ou se rencon-
traient les Messieurs. J.-F.-L. Pache y introduisit ses deux

jeunes pensionnaires, quoique la cotisation füt elevee, comme
celle de la « Societe de Fare », la plus ancienne de la ville. La
« Societe du lundi », qui apparait vers la fin de la periode, semble

avoir admis les dames a ses reunions ou meme avoir ete essen-
tiellement feminine. II y a, rarement, un concert. Le theatre

n est note qu'en 1786, mais quelle debauche alors Du 19

au 30 septembre, neuf soirees, ou s'ajouterent deux bals, avec

treize pieces diverses, dont Figaro, Merope, Le Distrait, Les

Fausses confidences, I'Avocat Patelin, Le Tartuffe, etc. En octobre,
la vogue augmente encore : dans le courant du mois, ll n'y eut

pas moins de 22 soirees theätrales On redonne certaines des

pieces precedentes, mais nous constatons encore une trentaine
d'autres titres, parmi lesquels des operas. Notons seulement
Le Barbier de Seville, Guillaume Tell, L'Ecole des Femmes, Le
Medecin malgre lui, Le Devin du village, etc.

Quelque troupe de passage (qu'il serait peut-etre possible

d'identifier) a du enthousiasmer nos paisibles Morgiens. A la

verite, si le secretaire Pache a note toutes ces soirees dans

ses «observations mensuelles», ce fut au titre d'evenements

peu ordinaires, et non en qualite de spectateur assidu, puisque
dans ses depenses ne figure que le prix de quelques billets.

La lecture ne devait pas tenir une grande place dans les

delassements du menage Pache. Sauf une exception (et c est peut-
etre un manuel scolaire) pas d'achats de livres dans ces comptes ;
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et une annee seulement l'abonnement ä la Grande bibliotheque.
Le jeu, en revanche, devait etre une distraction habituelle, —
un jeu de cartes sans doute. Les notes de quelques batz ou demi-
batz « perdus au jeu » sont d'abord sporadiques ; puis, pour n'en

pas encombrer ses petites pages, J.-F.-L. Pache note ses pertes
et ses gains en marge des tableaux mensuels, mais ä la date

exacte, et en fait la balance au bas de la page. On ne jouait pas

gros jeu dans ce milieu familial ; mais les loteries, celle de

Lausanne, d'abord, puis Celles d'Orbe, d'Yverdon et de Neuchätel,
coütaient bien plus et ne rapportaient guere Le prix des billets
etant tres eleve, on voit notre secretaire en noter le « nournssage »

par mois ; parfois on s'y met ä plusieurs. II semble qu'en vieil-
lissant, notre tranquille bourgeois ait tente fortune par ce

moyen-lä.
II serait injuste de ne pas relever ici que la famille Pache

contnbuait aussi a l'assistance des pauvres. Chaque mois, ll

y a cinq batz « pour les pauvres », qu'un collecteur encaisse a

domicile. Au Nouvel-An, une ou deux fois, on donne aux
« demandants » ou aux « pauvres enfants ». Faut-il voir lä ces

enfants costumes de clair et pares de clinquant ou de fleurs

artificielles, que l'on voyait encore, ll n'y a guere qu'un demi-
siecle, aller dans les maisons bourgeoises, presenter en chantant
des vceux de bonne annee? II y a quelques autres dons extraor-
dinaires ; par exemple « ä la collecte pour le cheval noye de

Cretegny >»; ou ä celle « pour la vache tuee de la Melune qui
a ete mordue (la vache d'un chien enrage » ; ou encore ä celle

«du betail tue a Bavois » (pour cause de fievre aphteuse?).

Figurent aussi de menus dons aux queteurs des hospices du
Grand-St-Bernard, du Grimsel et du St-Gothard, ou encore
« a une pauvre dame emigree, avec trois enfants, s'en retournant
en France ».

* * *

Ceci nous amene ä une autre categorie de notes tirees de ces

almanachs, non plus relatives ä l'economie domestique ou a

l'activite de la famille Pache, mais ä des evenements divers sur-
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venus ä Morges. II s'agit de naissances dans la parente, de deces

de notables, d'accidents divers, d'un tremblement de terre,
leger sans doute, d'un vol tres considerable (20.000 fr. anc.)

au bureau du grand commis des peages Küpfer, de promotions
de magistrats morgiens ou bernois, du depart d'emigres fran-

£ais, de mouvements de troupes divers en 1791, en 1792 surtout,
quand la guerre commen^a en France, du depart pour la Russie,
la Pologne, l'lrlande ou la Hollande de Morgiens ou de Mor-
giennes consideres, d'intemperies, etc. Ainsi, ä fin mars 1785

et au commencement d'avril, on eut des chutes de neige
anormales ä Morges, accompagnees d'un froid tel que le 3 avril les

« contrevents etant geles, on ne pouvait les ouvnr ». Le 13 mars
deja, ll y avait tant de neige « qu'il a fallu prendre des voitures

pour aller aux societes, et que quatre chevaux avaient de la peine
ä les trainer. Le fourgon (de la poste) est arrive ä 6 heures et

n'a pu aller plus loin ». Le lendemain on y attela 6 chevaux « et

quand il a ete dehors de ville on y en a ajoute trois ; malgre cela

il n'a pu aller qu'au pont du Bueyron et est revenu ». A la meme
date : « II y a plusieurs endroits du jardin oü il y a de 6 ä 7 pieds
de neige (la bise faisait rage), mais au moins 2 l/% k 3 pieds ».

Et le 15 : « Le fourgon du coche arrive ici le dimanche 13 au

soir ä 6 heures n'a pu repartir qu'aujourd'hui a 2 h. » Pour

quelques jours, a Morges, on a pu se croire en haute montagne.
Une autre fois (le 31 juillet 1792), c'est le lacquideborde,envahit
les jardins adjacents et inonde les ruelles voisines, partiellement
meme la rue du lac. Et le Ier septembre, la grele devasta terri-
blement le vignoble de la ville et des environs. En 1797 le lac

s'etait retire, le 1er avril, apres six semaines de bise, a environ
18 pieds du mur du jardin Pache.

Certaines de ces notes, enfin, touchent ä la grande histoire.
Aux environs du 20 mars 1792, Pache mentionne le jugement, a
Berne, des deux patnotes lausannois, Rosset et Muller, con-
damnes ä 25 ans d'emprisonnement]. En aoüt, il note qu'on a

1 Voyez sur eux d'Eug. MoTTAZ, une serie d'articles de janvier ä juillet
1897, dans la R.H.V., sous le titre : « Un prisonnier d'Etat sous le regime
bernois ».
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mobilise en bäte des dragons, qui devaient servir d escorte,
« du cote de Payerne », aux enfants du comte d'Artois, frere de

Louis XVI. On les attendait le 7 ä Ouchy, venant d'Evian, mais
lis n'y arriverent que le lendemain, « avec leurs voitures,
equipages et suite dans quatre barques» ; le surlendemain 9, lis

partirent pour Moudon. Le 10 novembre suivant, Pache a note
le passage du general de Montesquiou, qui avait commande
l'armee francaise operant en Savoie. Denonce comme suspect
ä la Convention nationale et destitue, au moment oü il remportait
des succes, sa destitution avait ete rapportee. Mais le general,

qui avait donne sa demission, se decida ä quitter la Savoie con-

quise par lui. Le 23 janvier suivant, c'est la mort de Louis XVI
survenue 1'avant-veille, qui se trouve notee ainsi : « Le lundi
21 janvier 1793, le Roy de France a eu la Tete Tranchee en
Execution de la sentence prononcee par ses sujets de la Convention

Nationale. » C'est peut-etre le cceur serre de compassion
et d angoisse que le secretaire Pache a note ces Iignes, ä part,
seules au sommet d une page blanche, comme 1'epitaphe d'une
stele... Le 3 avril 1796, Madame la duchesse de Richelieu, avec

une servante, entra comme locataire dans la maison Pache, au

troisieme etage. Selon l'apparence, cette noble emigree devait

etre la femme du futur mimstre de Louis XVIII, que les hasards

du temps retenaient loin d'elle. Mais elle-meme d'oü tombait-
elle chez nous? Enfin, pour clore ces extraits trop circonstancies

peut-etre, relevons encore ces hgnes : « Aujourd'huy Jeudi 23

9bre 1797, Buonaparte General fran^ais a passe Icy ä onze heures

du soir avec une garde Suisse, allant au Congres de Radstat »

(sic). Elles sont d'une belle ecnture soignee, plus grande qua
1'ordinaire : un certain sentiment solenne! a guide la main
de notre secretaire. Le passage de Bonaparte aurait-il gonfle

d'espoirs patriotiques aussi son coeur de vieux serviteur de

LL. EE., alors que le prestigieux vamqueur de la campagne
d'Italie soulevait partout, en terre vaudoise, 1'enthousiasme

delirant des foules?
La secheresse des notes de Pache pourrait nous abuser. Cet

homme etait d'une generation qui avait longtemps vecu des



jours tranquilies, mais qui se vit malgre elle precipitee dans les

remous d'evenements grandioses. Comment n'en aurait-elle

pas ete secouee dans sa quietude et confrontee durement avec
des problemes qui, depuis des annees, tenaillent aussi la notre?

Emile Kupfer.

Un exit en terre vaudoise

1844

Nous avons trouve les elements du recit suivant dans les

papiers de families Rigaud (111.24) deposes aux Archives
d'Etat de Geneve. II s'agit de trois lettres en date des 25 mai
3 juin et 30 jum 1844 que Joseph Hyacinthe Barman, president
du tribunal du district de St-Maurice (Valais) envoya au

syndic Rigaud, pour lui narrer les evenements dont nous allons

parier brievement et qui touchent de pres ä sa vie intime.
En 1839, le canton du Valais traversait une cnse au sujet de

divers projets de lois sur l'instruction primaire et la repartition
des charges mihtaires que le clerge ne voulait pas accepter. Ces

projets furent repousses le 7 fevrier 1841. II y eut une prise
d'armes et le gouvernement fit appel ä l'autonte föderale pour
demander son intervention. Les cantons de Berne et de Vaud
refuserent les troupes d'occupation qu'on leur reclamait.
Finalement les hberaux se firent ecraser au pont de Trient,
le 18 mai 1844. Quelques compagnies vaudoises qui voulurent
les secounr repasserent le Rhone.
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